
Faut-il former les recruteurs aux bonnes pratiques RGPD ?

Réponse courte

Oui, il est obligatoire de former les recruteurs aux bonnes pratiques RGPD. L’employeur doit s’assurer que toute

personne ayant accès aux données à caractère personnel dans le cadre du recrutement reçoive une formation

appropriée et des instructions claires, adaptées à ses missions.

Cette obligation s’applique à tous les recruteurs, internes ou externes, afin de garantir la sécurité, la confidentialité et

la conformité du traitement des données des candidats. La formation doit être documentée et renouvelée

régulièrement pour répondre aux exigences légales et pouvoir justifier du respect de cette obligation en cas de

contrôle.

Définition

La formation des recruteurs aux bonnes pratiques RGPD vise à leur transmettre les connaissances nécessaires

pour garantir la conformité du traitement des données à caractère personnel des candidats lors du processus de

recrutement. Elle permet d’assurer le respect des principes fondamentaux de la protection des données, tels que

la licéité, la loyauté, la transparence, la limitation des finalités, la minimisation des données, l’exactitude, la

limitation de la conservation, l’intégrité et la confidentialité.

Cette formation s’inscrit dans le cadre des obligations légales de l’employeur en matière de protection des

données à caractère personnel, conformément au Code du travail luxembourgeois et à la législation spécifique

sur la protection des données.

Conditions d’exercice

Tout employeur luxembourgeois qui collecte ou traite des données à caractère personnel dans le cadre du

recrutement agit en tant que responsable de traitement au sens de la loi du 1er août 2018 et du Règlement (UE)

2016/679 (RGPD). Les personnes impliquées dans le recrutement, qu’elles soient internes ou externes, doivent agir

sous l’autorité de l’employeur et suivre ses instructions en matière de protection des données.

L’employeur a l’obligation légale de veiller à ce que toute personne ayant accès aux données à caractère personnel

reçoive une formation appropriée et des instructions claires, adaptées à ses missions. Cette exigence s’applique à

tous les recruteurs, quel que soit leur statut, afin de garantir la sécurité et la confidentialité des données traitées.
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Modalités pratiques

La formation doit être adaptée à la nature, à la portée, au contexte et aux finalités des traitements réalisés lors du

recrutement. Elle doit aborder les points suivants :

Identification et classification des données à caractère personnel collectées auprès des candidats.

Information des candidats sur leurs droits et sur les modalités d’exercice de ces droits.

Recueil du consentement lorsque celui-ci est requis par la loi.

Sécurisation des données, gestion des accès et limitation de la conservation.

Procédures à suivre en cas de violation de données ou d’incident de sécurité.

La formation peut être dispensée en présentiel, à distance ou via des modules e-learning, et doit être renouvelée

régulièrement pour tenir compte des évolutions législatives et jurisprudentielles. L’employeur doit assurer la traçabilité

des formations suivies par les recruteurs, notamment par la tenue de registres ou d’attestations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer la formation RGPD dans le parcours d’intégration des recruteurs et de prévoir des

sessions de mise à jour périodiques. Les supports de formation doivent être adaptés au contexte luxembourgeois et

illustrer des situations concrètes rencontrées lors du recrutement.

Les recruteurs doivent être sensibilisés à la nécessité de limiter la collecte des données aux informations strictement

nécessaires à l’évaluation des candidatures, d’éviter toute collecte de données sensibles non justifiée, et de

respecter les droits des candidats (accès, rectification, effacement, opposition). Il est conseillé de mettre en place des

procédures internes pour signaler et gérer les incidents liés à la protection des données.

L’égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des actions de formation doivent être garanties,

conformément aux principes généraux du Code du travail luxembourgeois.

Cadre juridique

Article L.261-1 et suivants du Code du travail luxembourgeois (obligation générale de sécurité et

d’information des salariés)

Article 39 de la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel

Articles 5, 24, 29 et 32 du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD)

Article L.241-1 du Code du travail (égalité de traitement et non-discrimination)

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Documentez systématiquement les actions de formation RGPD des recruteurs et conservez les preuves (attestations, listes de

présence, supports) afin de pouvoir justifier, en cas de contrôle de la CNPD, du respect de votre obligation de sensibilisation et

d’instruction.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


